
— J'ai couru ^ra* «ne j e « e court à prê
tent , dit Lunadon ; A i ta sapa « M f ê t a i * 
colporteur et que j 'avais uns charrette 
%»ec ua âne, je voyageais de UMs côtés , le 
tour et la nuit, m e s jasabes, à cette épo 
que là, étaient so l ides , je n'épargnais pas 
m e s peinas, j e gagna i s suffisamment, ça 
me tendait e o a t e t ; saais la maladie est 
venue, j'ai dû vendre charrette et âne, et, 
• u sortir du lit, je sae euis trouvé un gai 
vsudeux r.e possédant plus ua liard. Mes 
quil les refusaient de fonctioener. Impos
s ib le de recomaaencer l e colportage. Je 
s u i s descendu au cosaaaerce d e s images, 
A cette heure, je v i e n s «e la rue Mouffe-
tard ici. je retourne d'ici à la rue Moulle-
tarJ Hien d'autre»-. 

— Ne pourriez-vous pas solliciter l'ad
mis s ion dans un hosp ice? suggéra l'her
cu le paternel. 

— Ah ! mon brave, v o u s n'y pensez pas 
P o u r l'hospice, il faut des protections, je 
n'en ai pas. D'ailleurs, on refuserait Jan-
• e t , ft s a n s Jannet, qu'est ce ça me ferait 
d e vivre T 

**• 
Apparut un salutiste, en sarreau bordé 

die rouge, qui murmura, sur un temps 
Mystique : . . . . 

— Prenez l e journal, il vou3 fera du bien 
Afssne. 

— Bu ! eb ! goguenards l e fort de la 
Bal le , tu te fourres le doigt daas l 'œ i l mon 
garçon, je n'ai pas de mal à l'âme. 
i — Ni moi , appuya Luaadou 

— Kt toi,Jaunet,às-tu mal à l'unie ? pour 
suivit - i l en riant. 

Le chien ne remua p o i a t l e s lèvres.Tou
tefois , le balancement d e s feuilles qui for
maient les parois de s a guérite, indiqua 
que sa queue répondait energiquement : 
c Non ». 

Soudainement, des galer ies Rivoli, s'é
levèrent d e s cr is divers de marchands : 
€ Ktrennes à vingt cent imes! Jolis cadeaux I 
Jol is cadeaux ! » 

A s e s cris , l'hercule se frappa le front. 
— Au fait, dit-il, j'ai quatre g o s s e s , deux 

filles et deux garçons , vos images leur 
plairaient comme étrennes . donnez-moi 
deux Jeannes d'Arc et deux Napoléons , 
quatre ronds, cela ne me ruinera pas. 

— Je vous remercie, fit Lunsdon, en rc-
-evant l e s gros sous . 

Pins, c o m m e le fort de la H*lle s 'éloi
gna.t, il chuchota : 

— Jaunet, Je devine que tu dés irerais 
pour tes étrenues une cuisse de poulet ri
chement garnie, moi, pour les -miennes, 
je v o u i r a i s un bo isseau de charbon. . . 
on en / ia ira i t tout de s u i t e . , seulement , 
s i je n'étais plus là, qui e s t -ce qui te 
soignerait , mon pauvre Jaunet ?.. <.'a me 
chiffonne. . , 

Paul HEUSY. 

ki Ecfeps de Madagascar 
(D'un correspondant] 

Paris, 7 janvier. 
D'après les rense ignements parvenus au 

ministère de la guerre, l es 15c. 17e et ltfe 
batteries, les Ire et 2e sect ions de m u n i 
t ions , l es Se et 4e sect ions .le parc du Ji8e 
régiment d'artillerie doivent très prochai
nement rentrer de Madagascar; la 16e 
batterie n e s era rapatriée qu'au mois 
d'avril prochain. 

Toutes les unités précitées seront d is 
soutes , après leur arrivée en France à des 
dates aussi rapprochées que possible de 
leur débarquement : c e s datés seront t ixées 
par le général commandant l'artillerie du 
2f>c corps d'armée, qui informera sans re 
tard le ministre des d ispos i t ions pr i ses . 

Le dépôt constitué an ;t8e régiment d'ar
tillerie pour la relève du corps expédit ion
naire sera également dissous ; l es gradés 
seront renvoyés â leur corps d'origine, 
ainsi que les engagés volontu:res qui en 
feraient la demande. 
I Les servants et l es conducteurs,non en
g a g é s volontaires, seront maintenus au 
;at*e régiment d'artillerie. 
' Ba ce qui concerne le train dc3 équipa
g e s militaires, l e s J. 4. 5 et Oe compagnies 
(du ;iu escadron vont quitter Madagascar, 
où l'on maintiendra pendant quelque temps 
encore les 1- et 2-compagnies . Les compa
gnies rapatriées seront d i s soutes dans les 
m ê m e s condit ions que les batteries d'ar
tillerie, par le général commandant d'ar
til lerie du ICe corps d'armée. Mais le dé
pôt constitué su ICe escadron, a Lunel, 
pour la relève du corps expéditionnaire 
sera provisoirement maintenu et réduit à 
I maréchal des logis , 2 brigadiers trom
pettes 

Les autres s o u s officiers et brigadiers 
Seront v e r s é s dans l'un des corps de trou-
de leur armée stat ionnés dans la région de 
corps -l'armée de leur domici le ; l e s so l 
dats rentreront à leur corps d'origine. 

Nous prions instamment nos correspon
dants tte n'écrire les copies qu'ils nous en
rôlent pour insertion que d'un teul côte de 
la page. 

Nous rappelons que nous nr tenons att-
tun comptt ce» eommuniettior.s non si-
tnées. 

DOUBLE ItfflJTfflW MATAI! 
Melon, 7 janvier. 

La double exécution capitale que nous 
avons annoncée a eu] lieu hier matin & 
Mclun-

Alexandre Vanhammc, 29 ans et Jules 
Mira, I9ans , manouvriers à Melun, avaient 
été condamnés à mort le 21 novembre par 
la cour d 'ass i ses de Seinc-*t-Marne pour 
crime d'assassinat commis le 3 octobre 
dernier sur la personne d'Arthur Lefèvre, 
âgé de 43 ans , ouvrier) forgeron, qu'ils 
avaient a s sommé, mutilé et noyé afin de 
lui prendre sou porte-monnaie, contenant 
environ 20 fr. 

Dès le lendemain matin, le corps était 
retrouvé dans la Seine Le jour même, lu 
just ice arrêtait l e s a s s a s s i n s . 

Le pourvoi ayant été rejeté ainsi que !e 
recours en grâce , la justice devait suivre 
s >n cours-

Vanhamme et Mira dormaient profondé
ment lorsque l a terrible nouvel le leur a 
été apprise par M. Berr, procureur de la 
Képublique, accompagné du directeur de 
la prison, du juge d'instruction, du s u b s 
titut et du commandant de gendarmerie . U 
était s ix heures cinquante-cinq ; auss i tôt 
Vanhamme s'est habillé ; mais Mira 
n'ayant pas compris , M. Berr dut lui ré 
péter : • Le moment de subir votre peine 
est arrivé, ayez du courage. » 

Les magistrat? ont la i s sé l'abbé Moreau 
avec Mira, et Vanhamme avec le pasteur 
Pariât 

M. Deiblcr et s e s aides Attendaient dans 
le greffe. 

Mira a été le premier prêt à subir la 
toilette suprême : il a opposé une très vive 
rés is tance aux a ides et deux gardiens ont 
dû leur prêter main forte afin de l e ligotter 
Le malheureux se raidissait et poussait 
de grands cris , ajoutant : < La i s sez -moi 
au moins gagner une minute puisqu'il 
faut mourir. » On lui présenta ensuite un 
verse de rhum qu'il dédaigna pour fumer 
une cigarette. 

Vanhamme, au contraire, s e l a i s s a pla
cer tranquillement sur l 'escabeau et la 
toilette fut bientôt faite. Il refusa tout cor
dial. 

Deux minutes plus tard, l es condamnés 
montaient dans le fourgon, que conduisit 
lu i -même M. Dcibler jusqu'au l ieu du s u p 
plice s itué en face du c imet ière . 

Mira, tout à fait calme à ce moment 
était soutenu par l'abbé Moreau et un aide 
il e s t descendu le premier. Il était horri-
hlement paie. 

Quelques instants plus tarJ sa tête rou
lait dans le panier. 

Les aides sont revenus ensuite chercher 
Vanhamme resté au fond de la voiture 
avec le pasteur l-'arjat. 

Devant l'échafaud le condamné em
brasse le pasteur. 

Presque auss i tôt le corps bascula Mais, 
un mouvement brusque de Vanhamme fit 
retarder de quelques secondes la chute du 
couperet, enfin, à sept heures trente-huit, 
l'exécution était terminée, 

La double inhumation a été opérée im
médiatement, puis la foule s'est retirée. 

Un escadron du i8e dragrns, une com
pagnie du 81c de l igne et la gendarmerie 
assuraient le service d'ordre. 

Et voilà comment la société bourgeoise 
s'est vengée du crime horrible de deux 
enfants. 

LES DRAIES DE LA SUPERSTITION 
Le tribunal de la ville de Mouischkine, 

province de Yaroslaw, vient de juger un 
procès très intéressant au point de vue de 
la lumière qu'il jette sur les m œ u r s des 
campagnes r u s s e s : ainsi par exemple , 
une paysanne des environs de cette ville, 
Olga Brioukhauow, était devenue s u b i t e 
ment, il y a deux ans de cela, la proie d'at
taques d'hystérie. 

Seï parents et e l le -même attribuèrent ce 
f a i t e ce qu'on lui aurait prôtendumentjcte 
un sort, puis i ls soupçonnèrent que. l 'en
sorceleur de la malade était s a propre 
bel le-mère, vieille femme de so ixante-dix 
ans et i l s s e l'imaginaient d'autant plus 
que l'hystérique avait affirmé celé pendant 
un accès provoqué par des pratiques de 
myst ic isme, te l les que ce l le de lui faire 
avaler de l'eau bénite le jour de Pâques 
avant de l'interroger. 

C'est môme à la suite de celte épreuve, 
jugée infaillible par les stupides paysans , 
que l e s r arents de la malade allèrent qué
rir la so i -disant ensorceleuse , l'amenèrent 
devant Olga Briouckhauow et que cel le-ci , 
bondissant sur elle comme une folle fu
rieuse, se mit à la battre en la sommant de 
retirer son sorl . 

Puis le fils même d e l à vieille femme 
sais i t cel le-ci , la renversa par terre , la 
foula aux pieds,aidé encore dans ces m o n s 
trueux acjes de brutalité par p lus ieurs 
individus, qui finirent par proposer de 
brûler les pieds de la vieille avec des fers 
chauds pour la forcer à désensorce l er sa 
vict ime. Mais ils ne purent mettre à e x é 
cution ce terrible projet, car la prétendue 
sorcière venait de succomber sous Jes 
mauvais traitements sub i s par e l le . 

Olga Brioukhanow n'a pas été mise en 
jugement ,parce qu'une expert i se médicale 
avnit établi que cette créature avait agi 
dans un accès de quasi-folie, mais trois au
tres des coupables se sont entendus con

damner * la déportation et aux travaux 
forcés en Sibérie. 

Malgré l'éloquente plaidoirie de leur 
avocat, qui invoquait t e c a s d' irresponsa
bilité de la part de c e s brutes, auxquel les 
là réelle conviction qu'ils avaient affaire à 
une sorc ière avait inspiré leur révoltant 
forfait, attribuable plutôt à la superst it ion 
d'esprits ignorants qu'à de cr iminel les i n 
tentions. 

Les Inquiétudes de If. Deibler 
, D'un correspondant) 

Paris, 7 jMvier. 
Le Gaulois raconte que M. Deibler e s t 

en ce moment en proie a de v ives inquié
tudes. Voici pourquoi : 

Un bandit, dont nous avons raconté les 
exploits , le nommé Ignace (Bonelli, c o n 
damné à mort par la cour d'ass ises de la 
Corse, attend dans sa prison qu'on ait dé 
cidé sur son sort. 

Les c irconstances et l e s mobi les du cr i 
me rendont toute grûee improbable, M. 
Deibler voit s'approcher avec appréhen
s ion le moment ou. il lui faudra de nou
veau s'embarquer pour la Corse. 

Son premier voyage dans 111e lui a 
la i s sé des souvenirs si peu agréables I 

Il s 'agissait alors de faire just ice du fa
meux Kocchini.et l'on n'a pas perdu la m é 
moire des ennuis qui vinrent assa i l l i r 
l'exécuteur : l e s « bo i s» ballottés d'un port 
â l'autre, pu i s égarés par fatalité peut-être 
ou par malvei l lance; l'accueil plus que 
froid des insulaires , puis de vaguas mena
c é s contre M. Deibler lu i -même : d'habiles 
tireurs, frais émoulus du maquis , appostûs 
aux fenêtres donnant sur le théâtre de 
l 'exécution, devaient, à la minute suprê 
me du déclic, prendre pour cible sa poi
trine, et l'étendre raide aux p ieds du c o n 
damné. 

Grâce aux minut ieuses m e s u r e s de pro
tection dont fut entourée la personne de M. 
Deibler, Rocchini seul fut touché ce jour-
là. 

Peut-être auss i , ce vague complot n'a
britait-il qu'une ins igne mystif icat ion,mais 
on comprend les répugnances de M. Dei
bler à recommencer une pareille o d y s s é e . 

LES ITALIENS EN AFRIQUE 
Rome, 7 janvier 

Au conseil des minis tres , on a discuté 
t e programme militaire que devront 
remplir les troupes expédiées en Erytbéc. 
U a vif diesentlmment s'est manifesté en
tre l e s ministres , l e s uns ne voulant pas 
prendre l'initiative d'une reprise des hos
t i l i tés , l e s autres es t imant que l'honneur 
national exige une réparation et comman
de d'aller jusqu'au bout. 

De nombreux té légrammes chiffrés sont 
arrivés : mais on en cache soignernement 
le contenu. On porte à croire que nous 
s o m m e s à la veille d'événements graves . 

BROYÉS PAR UN TRAIN 
Nice, 7 Janvier. 

Deux douaniers qui suivaient â pied la 
voie ferrée ont été, ce soir, surpris et 
broyés par un train, à la. sortie du tunnel 
de la Turbie, du côté de Monaco. 

Halluin, 7 janvier. 
Aucune entrevue n'a eu lieu hier à la 

fabrique Gratry. 
Les dé légués doivent s e p r é s e n t e r de

main jeudi pour prendre c o n n a i s s a n c e des 
déc i s ions prises â leur égard par M.Gratry 
qui étudie en ce moment ce tarif que s e s 
ouvriers lui ont s o u m i s . 

On espère pourvoir arriver à une e n 
tente définitive ; M. Gratry semble tout à 
tait disposé à vouloir donner sat is fact ion 
faux grév is tes . 

Le directeur de la fabrique, Oscar Gee-
racrtqui a été renvoyé serait , parait-il, la 
cause principale de la prolongation d e l à 
grève; M. Gratry s'en rapportant aux d ires 
de son employé avait jugé inacceptables 

Hes réclamations des t isserands et semble 
maintenant tout d i s p o s é à réparer le mal 

,fait à son insu . 
Les rense ignements fournis par les o u 

vriers auraient complètement édifié M. 
Gratry sur l e s ag i s s ement s du Ganto i s en 
qui il avait mi s toute sa confiance. 

11 est heureux pour tout le monde que 
M- Gratry ait fini par reconnaître le bien 
fondé des réclamations de s e s ouvriers et 
nous applaudissons de tout coeur à la me
sure de salubrité prise par lui. 

Le triste individu dont le nom est main
tenant voué au mépris public n'ose p lus se 
montrer dans l e s rues d'IIalluin et s'ap
prête à quitter au plus vite le pays où il 
^aissera d'aussi funestes souven ir s . 

Les ouvriers de la m a i s o n Defretin at
tendent toujours une réponse à l a lettre 
qu'ils ont adressé lundi soir à leur patron, 
i l s sont bien réso lus à ne plus envoyer de 
délégation et à maintenir leurs conditions 
premières . 

Chez M. Lcmaitre une entrevue a eu l ieu 
hier, vers midi. Des concess ions dérisoi
res ont été faites aux ouvriers qui travail
lent sur des métiers mécaniques . M. L e -
maitre accorde une augmentat ion d'un cen
time au mètre pour les carrés 1 m. 70 et ne 
veut rien changer â son tarif des ouvrages 
faits â l a main. 

Comme on le voit, l'entente n'est pas sur 
le point de se faire à cet é tab l i s sement des 
t i s serands à la mécanique ne reprendront 
le travail qu'après avoir obtenu sat i s fac
tion pour eux et pour le3 ouvriers à la 
main. 

La police belge a procédé hier à l 'arres
tation de Charles Verhacghe, grévis te 
français , inculpé, parait-il , d'attentat à l a 
liberté du travail. 

Cette arrestation a causé une impres 
s ion pénible parmi les grév i s te s . Vernae-
ghs est favorablement connu à Halluin et 
le calme semblait renaître après 
nements malheureux dont c 
le théâtre. 

G. DE3CHFERDER. 

DERRIÈRE HEURE 
(Par Service Spécial) 

LA LIBERTÉ OU TRAVAIL 
Gand. 7 janvier. 

Un certain nombre de grévis tes de la fa
brique Voorlman vont être poursuivis pour 
atteinte à la liberté du travail . 

Lorsqu'il y a quelques mois l e s patrons 
métal lurgistes , organisateurs du lock-out, 
mirent hors la liberté de travailler des 
c e - t a i n e s d'ouvriers, ta just ice n'eut garde 
de poursuivre.' 

Deux poids , deux mesures . 

L'ŒUVRE D'UN FOO 
Toulouse, 7 janvier. 

On sai t que M Rességu ier , directeur de 
la verrerie de Carraaux, intente un procès 
à notre ami Jaurès, député, â la Dépêche et 
à la Petite République. 

M. Rességuier soutient que l'interven
tion du citoyen Jaurès et de c e s deux jour
naux dans la grève des verriers, outre 
qu'elle est abusive, lui a fait éprouver un 
grave préjudice dont il demande répara
tion aux tribunaux. 

Ce triple procès, dont les débats ne peu
vent manquer d'exciter la curiosité, v ien
dra devant la première chambre de T o u 
louse le jeudi 6 février. M. Rességuier a 
choisi pour avocat M' Ebelot-

Le citoyen Jaurès sera défendu par M-
Millerand et sera appelé à prendre lui-
même la parole. M- Viviani plaidera pour 
la Petite Itépu'Aique et M' Goblet pour la 
Oépèche. 

anus servons n'est même pan tout â fait 
exact ; s ir John Bridge n'a pas déclaré, en 
effet, qu'Arton était coupable des crimes 
reprochés, mais seulement que les pré
somptions étaient a s s e z fortes pour per
mettre à la just ice angla ise de l'extrader. 

Devant la Banc de la reine, l'avocat d'Ar-
ton se propose de discuter la valeur des 
deux mandats décernés contre Arton.Celui 
du 26 août 188G, en vertu duquel l es pre
mières recherches ont été faites, ne men
tionne qua « banqueroute frauduleuse et 
complicité avec un autre ». On se rappelle 
que cet autre était M. Le Guay. Or, le man
dat en vertu duquel 1 extradiction est au-
jourd tiui demandée porte la date du 26 
novembre 18'Jû, postérieure de six jours à 
l'arrestation, et porte l e s mentions su i 
vantes : c Banqueroute frauduleuse, vol , 
détournements et faux. » Les avocats d'Ar-
t o n prétendent que ce mandat n'aurait 
point, au point de vue juridique, la valeur 
du premier, et que si on extrade ArtOD, on 
ne pourra le juger que sur le crime visé 
dans le premier mandat et non sur l e s 
autres . 

L'opiEion es t toujours, en Angleterre, 
voire chez l'avocat de l a m b a s s a d e fran
çaise que certaines g e n s ont fourni l es 
fonds n é c e s s a i r e s aux plaidoiries de la 
non-extradition On a aperçu à'Boiv street 
des personnages venus exprès de Paris 
pour l'audience, et que l'on a empêchés de 
communiquer avec Arton. 

CENT ONZE VOL8 QUALIFIÉS 
Paris, 7 janvier. 

La cour d 'ass i ses de la Seine a c o m -
.mencé hier l 'examen du procès d'une ban-

••de de cambrioleurs comprenant quatorze 
h o m m e s et une femme, tous repris de jus 
t ice , à laquelle on n'impute pas moins de 
cent onze vols qualifiés. 

Ces vols ont eu lieu â Ivry et dans le 13e 
arrondissement. 

Cent vingt témoins sont c i tés . 
L'affaire do.t durer la semaine entière. 
N o u s ferons connaître le verdict qui in

terviendra. 

MORT DE M. DIETZ-MONNIN 
Paris, 7 janvier. 

M. Dietz-Monnin, sénateur inamovible , 
commandeur de la Légion d'honneur, es t 
mort hier soir , à quatre heures et demie , 
en son domicile, rue Labrayère. 

AFFAIRES DE MADAGASCAR 
Paris, 7 janvier. 

C'est M. Roty qui a été chargé de la c o m 
position de la médai l le de Madagascar. Il 
doit soumettre sous peu de jours un projet 
de revers au ministre de la guerre. 

Bien n'est e n - o r e décidé au sujet de la 
forme de cette médaille et de la date de sa 
remise a u x soldats, et toutes l e s infor
mations données jusqu'à ce jour sont pré
maturées . Tout ce que l'ont peut'dire, c e s t 
qu'elle ne sera probablement donnée qu'aux 
troupes européennes; l es troupes auxil iai
r e s en seraient e x c l u e s . 

Alger, 7 janvier. 
250 hommes du premier rôgtmer.t de ti

rai l leurs sont arrivés ce matin de Blidah 
et s e sont embarqués a bord de la Ville 
d'Alger, à destination de Marseil le . Ils 
iront de là à Majunga. 

La musique d e s zouaves les a a c c o m p a 
gnés sur le quai. 

SUICIDE D'UN DÉSERTEUR 
San Remo, 7 janvier. 

La nuit dernière, au p a s s a g e du train, le 
nommé Joseph bonata , so ldat français du 
l l . e d'infanterie qui avait déserté , s'est 
jeté sur les rails et a été broyé. 

Le consul de France à VintimiUe a été 
prévenu. 

MORT D'UN COMMANDANT 
Marseille, 7 janvier. 

Le capitaine Louis Frager, commandant 
le paquebot des Messager i e s marit imes 
Orénoque, e s t mort hier après-midi. 

VOrénoque opérait au large des î l es 
d'Hyères des e s s a i s de vi tesse . Le c o m 
mandant Frager, afin de constater si tout 
fonctionnait bien, descendit dans la ma
chine où il fut pris d'un étourdissement, et 
tomba dans l a fos sé des manivel les . 

Sa tête fut complètement broyée par les 
bielles et la mort fut instantanée. Le com
mandant Frager était né à Paris en 1844. 

L'EXTRADITION D'ARTON 
Londres, 7 janvier. 

L'extradition d'Arton, si sure qu'elle pa
raisse, n'est pas encore un fait accompl i . 
La Haute-Cour du banc de la reine, qui 

a n r A ^ T p a ï J ' doit statuer définitivement, le 11 courant, 
e1i« vil e a *t î s e i t réservé dé juger la quest ion au fond, 
eue ville a été D é j a a e v a n t l e tribunal de B o w street, l e s 

faux ont été moins établis que la banque
route frauduleuse, et le terme dont nous 

SINISTRE MARITIME 
Bari, 7 janvier. 

Un coup de mer a submergé un bateau 
de pèche près du phare do Molietta. neuf 
mate lots , dont Je commandant, ont été 
no vô s. 

a réélection du bureau, a v e c satisfac* 
t ion. • 

Le c o n g r è s a décidé de M réunir pre*» 
ohaiaement pour discuter des questions) 
qui intéressent spécialement la syndicat ; 

MT(URNEIËWS MILITAIRES 
Douai, 7 janvier. 

Nous recevons sur cette affaire, dont 
nous a v o n s parlé il y a quelques jours , l e s 
nouveaux détails que voici : 

Le sergent fourrier R... , avait, pour s o n 
malheur, fait la connaissance d'une filin 
de moeurs légères, la nommée C..., demeu* 
rant rue des Fripiers. i 

Le 31 décembre, un agent de police vit 
un individu s e diriger, à la nuit tombante, 
vers la porte de Lille, porteur d'un panier 
d e m a n d e s dimensions . Le sieur Delclève. 
suspect à plus d'un titre, fut épié. Bientôt 
l'agent le vit s'introduire chez un fournis
seur de charbons qui livre au bataillon du 
33e. Le panier paraissait considérablement 
alourdi . 

Interpellé, Delclève déclara qu'il était 
envoyé par la fille ; celle-ei lui avait paye 
une course pour aller chercher un panier 
de charbon que devaient lui remettre d e s 
soldats . 

La police fit aussitôt cbez la sus -nom* 
mée une perquisition qui amena la décou
verte de quelques k i logrammes de café et 
d un certain nombre de boîtes vides , pro-, 
venant des magas ins d'approvisionne
ment et ayant c o n t e n u ' d e s viandes, d e a 
sauc i s ses Boissonnet, etc. 

La fille avoua qu'elle détenait tous c e s 
objets du servent fourrier K..., qui pour
voyait à tous s e s beso ins . 

Quand l'enquête fut terminée, on voulut; 
prreéder â l'arrestation du coupable, mais) 
celui-ci avait été prévenu par un ami 
complr.sant et il avait disparu. 

m FEHHE W\ SE SlICIDE 
Armeutières , 7 janvier. 

Une jeune femme\ de 22 ans , Angèle 
Ameen. épculeuse, demeurant rue des Jar
dins, cour Lcfêvre.aveit eu une d i scuss ion 
avec son mari, Léon Dupant; peu i.prês., 
elle fit chercher par son jeune frère, chez 
un droguiste, pour quelque s o u s de pou
dre insecticide, connue sous le nom de 
vert do Paris . l'Ile renvoya ensuite son 
jeune frère et s'cmpoisonr.a. Malgré le« 
so ins de M. Bazélis , médecin, elle expira 
après une cruelle agonie. 

DERNIÈRES NOUVELLES 

RÉGIONALES 
(De nos correspondants particuliers) 

DELA JEL\ES ASSASSINS 
Compiègne, 7 janvier. 

Voici de nouveaux détails sur l'arresta
tion que nous s igna lons , d'autre part, des 
deux jeunes a s s a s s i n s de Malo- les -Bains : 

Arrivés hier dans l'après-midi à Com
piègne, l es deux jeunes malfaiteurs , Pré 
vost et B o e c h c ont été surpris dans les 
rues de la ville, au moment où ils m e n 
diaient â l'entrée d'un café, hier, â sept 
heures du soir. 

Conduits au po3te do police, pour va
gabondage et mendicité, i l s lurent interro
g é s sur leur identité. Pres sée de quest ions 
par Je commissaire , i ls finirent par décl i 
ner leur nom. 

Dans un interrogatoire sommaire , ils 
avouèrent avec une parfaite tranquillité 
d'aillcur3 d'avoir porté des coups de ha
che à Juliette Dcwolf, avec l'intention de 
la tuer, pour voler ensuite l'argenterie qui 
se trouvait dans un buffet, dans la salle à 
manger de Mlle Tbeliu, située en face de 
la cuisine ou s'est déroulé le drame s a n 
glant que nos lecteurs connaissent . 

Après cet interrogatoire, les deux jeunes 
criminels furent enfermés uu poste, pour 
y passer K n u i t . 

Le commissa ire de police de Compiègne 
avertit aussitôt le parquet de l'importante 
arrestation qui venait d'être opére'e. 

Le procureur adressa un té légramme au 
procureur de Dunkerque, qui le transmit, 
vers 10 heures du soir, à M. le c o m m i s 
saire central. 

Comme c'est le parquet qui l e s réclame, 
ils seront directement amenés devant le 
procureur par la gendarmerie de Compiè-

f ne, qui l es conduira au parquet, dès leur 
escente du train. 

LE COURES DES MIWIRS 
Lens, 7 janvier. 

Ainsi que nous l'avoua annoncé, dans 
notre dernier numéro, l e bureau du Syndi
cat des Mineurs du Pas-de Calais a été, 
au Congrès des Délégués , réé lu par accla
mation 

Cette réélection fait quelque peu justice 
de toutes les critiques injustes lancées & 
l'adresse des membres du bureau en par
ticulier contre baslv , Lamendin, Evrard 
et Cadot. 

Les mineurs de tout le bassin ont appris 

l \ î CUITE MORTELLE 
Hénin-Liétard 7 janvier . 

l'n terribl" accident s'est produit à la 
fosse du Tonkin des mines de Dourges , 
au niveau de :.'77 mètres. 

Deux ouvriers, l e s nommés Quicampoix 
Arthur et I'ournier J.-B , tombèrent an 
fond d'une bure de douze mètres de pro 
fondeur. Dans leur chute ils se sont lai ts 
des contusions sur tout le corps , en ou
tre, Fournier se lit une blessure tort grave 
entre les deux jambes . Ce dernier fut 
transporté à l'hôpital d'Héuin-Liétard. Un 
autre ouvrier se trouvait au fond de lit 
1 ure, heureusement, il fut quitte avec la 
peur. Le délégué mineur l'aria a et j ap
pe lé . 

l \ TERRIBLE ACCIDENT 
Denain, 7 janvier. 

L'n terrible accident est arrivé aux for
ges et aciéries de Denain. J . -B . Dufour, 
15 ans , machiniste aux tours à cylindres 
des aciéries , était occupé à graisser s e s 
machine en marche lorsque tout A coup 
son gilet fut saisi par une courroie et la 
malheureux Dufour fut entrainé et lit plu
s ieurs fois le tour de l'arbre de transmis
sion. On arrêta, aussitôt la machin.• et ou 
retira le malheureux Dufour dans uu pi
teux état. II fut transporté aussitôt à l'in
firmerie des forges), où M. le docteur D e -
lahaye lui donn i des so ins et constata 
plusieurs fractures et des lés ions inter
nes . 

L'état de Dufour est désespéré. Ce m a l 
heureux habile Douciiy et est père de huis 
enlants en bas-tig'1. 

l \ HOMME ÉCRASÉ 
Anzin, 7 janvier. 

l 'n accident avant enirainé la mort d un 
h o m m e , est survenu dans l 'établissement 
de la Société d'Kscaut et Meuse, a Anziu* V 

L'n monteur de la maison Delattre et Cie, 
constructeurs à Ferrière-la-Grande, étail 
occupé è. installer à la tuyauterie un géné
rateur à vapeur. Il était aidé dans son tra
vail, par une équipe de manœuvres dont 
faisait partie la victime, M. Demortiei 
Fernand, .igô de .'5 ans 1\2, demeurant ù 
Bruai. 

A la suite d'une fausse manœuvr •. i no 
lourde porte portée par plusieurs ouvriers 
bascula, obligeant les porteurs ù lâcher 
prise. Demortier. qui ne put se garer à 
temps , reçut sur lui le fardeau du poids 
énorme de suit kil. Il eut la base du tronc 
e l l e s memlircs inférieurs écrasés 

Transporté d'urgence à l'Hôtel-Dieu da 
Valenciennes , Je b lessé est mort après 4« 
heures d'horribles souffrances. 

Le corps du défunt a été transporté i 
Bruai. où doit avoir lieu l'inhumation. 

Demortier était cél ibataire. 
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L'ALBINOS 
PAR 

H E N R I O E M E S S E 

•Suite du Testament Volé 

DEUXIÈME PARTIE 

XV 
• Y h a i e «In I A l b i n o s 

s — Cela signifienot'uiaifrc, dit l'Albi 
trios gouailleur, que j 'ai l'honneur de 
i^ous présenter M. Landry Lamarche 
'chevalier de la Légion d'honneur, mé
daillé de la «médaille militaire », pour 
fe moment forçat libéré, qui vient de 

trouver mam'zellc Thérèse A bon 
'entendeur, salut I 
t Le larmier jota un cri da rage, tour
n a s»r lui-même et s'abattit comme 
• n e masse. 
. On le releva. 
i On lejiortadans sa chambre où on' 
| M donna des soins. 
f Cependant, une voiture était entrée. 

en même temps dans la cour de la 
ferme. 

De cette voiture, un jeune homme 
était descendu, et Antoinette éperdue, 
folle de joie, avait reconnu Toussaint 
Everard. 

XVI 
l'air lettre a\e Ka>mt»!u Hat jaar l 
Le parquet de Versailles avait été 

saisi par l'Albinos et par Toussaint 
des découvertes qui devaient faire 
revivre, après plus de quinze années, 
io crime d'Angerville. 

A l'époque où il avait eu lieu, ce cri
me avait produit sensation. 

Il avait préoccupé l'opinion publi
que comme une cause célèbre reten
tissante, ce, a cause des points qui 
étaient restés dans l'ombre. 

Après la reconnaissance de Thérèse 
par Landry, on sait comment m'sieu 
M «quart était tombé évanoui... 

On l'avait relevé, porté dans sa 
chambre, soigné, et, comme il avait 
enfin repris ses sens, il avait exigé 
qu'on ie laissât seul... 

On avait obéi. 
L'Albinos, craignant quelque mau

vaise affaire, avait veillé toute la nuit 
dehors, errant dans la cour de la fer
me et dans le jardin, sans perdre de 
vue la lueur qui brillait derrière la 
renôtre de la chambre du vieux. 

Même il avait pris une échelle sous 
le hangar; «ans bruit, il l'avait appli
quée contre le mur, au-dessous de la 
fenêtre, «t il avait cherche à voir ce 
« t e faisait ie «Mitre, 

Il l'avait vu écrivant. 
A l'aube, la lueur s'était éteinte. Ap

paremment, le vieux s'était couché. 
L'Albinos, alors avait comme lui... 

Mais voilà que midi avait sonné, le 
lendemain, et personne n'avait vu le 
fermier. 

Toute la journée, de môme, s'était 
passée... et M'sieu Maquart n'avait 
pas paru l Cela devenait inquiétant. 

Qu'était-il donc devenu? 
Lors, l'Albinos sôtait rendu â Ver

sailles et avait raconté, par le menu, 
ses découvertes au procureur de la 
République. 

Le magistrat avait interrogé succes
sivement Landry, Thérèse et Tous
saint, après avoir reçu la déposition 
détaillée de l'Albinos qui avait fourni 
à la justice toutes les preuves par lui 
réunies à l'appui de ses dires, 

L'enquête sur le crime d'Angerville 
avait donc été rouverte. 

Le magistrat avnit lancé un mandat 
d'amener contre le fermier, mais'on 
avait vainement battu tout le départe
ment. Maquart était resté introuva
ble i 

M. Fournels, procureur de U Répu
blique, avait fait faire des recherches, 
relativement au squelette du puits, et 
on avait acquis la certitude que ce 
squelette était bien celui du malheu
reux agent de la sûreté dénommé le 
Furet, lequel, — ainsi que cela OTflit' 
été prouvé par les nièces retrouvées 
au greffe dé Versailles et relakva « 
crime d'AqgorviUe — nais s u r f t trn< 
de rassàssfù de M, MrteçBiet; « f i 

disparu sans qu'on pût savoir ce <iu il 
était devenu. 

M. Fournels avait vivement félicité 
l'Albinos, qui avait reçu avec modes
tie les félicitations du magistrat. 

Or, le procureur de la République, 
que l'affaire mystérieuse qu'il avait 
entre les mains et qu'il était chargé 
d'éclairer passionnait tout de bon, 
cherchait vainement par quel moyen 
il pourrait connaître le fond de cette 
aventure romanesque. 

Les crimes da Romain Macquarl 
étaient prouvés. 

Mais dans quel but avait-il agi ? 
11 avait tué M. Barbequet; enlevé 

Thérèse, fait toutes les charges sur 
Laudry, tué l'agent de la sûreté. Cela 
était certain, les notes du Foret ne 
laissaient aucun doute a cet égard, 
mais le pourquoi de ces meurtres. 
Voilà ce qu'il fallait trouver. 

Or, ce n'était pas chose facile, sur
tout étant donnée la disparition du 
fermier, de qui, s i malin qu'il fût, on 
eût pu tirer, vraisemblablement, quel
que chose au cours d'un interroga
toire bien mené. 

Un matin, en arrivant â son cabinet, 
M. Fournels trouva sur son bureau 
une volumineuse enveloppe portant le 
timbre delà poste d'Angerville, 

— Oh i oh! flt-H, qu'est-ce que cela ! 
Et vivement il brisa le cachet de 

d'où s'échappèrent plu-
î
le la surprise dumagis-
ttt, fttijbas de l'un de ses 

Maquart », tracée d'uae main trem
blante. 

Le procureur donna l'ordre qu'on 
ne le dérangeât sous aucun prétexte 
et il examina les différentes pièces en
fermées dans l'enveloppe et que nous 
allons reproduire textuellement : 

« Angerville, le 26 septembre 1888. 
« Monsieur le procureur de la 

République, 
« Lorsque vous recevrez cette lettre, 

j 'aurai probablement payé ma dette à 
la justice des hommes. Je ne serai 
plus justiciable que de Dieu, qui me 
pardonnera mes crimes, je l'espère. 
Depuis longtemps déjà, j 'ai formé le 
projet que Te vais mettre à exécution. 
Je souffre trop. Le remords m'accable. 
Je ne peux plus vivre dans d\î pareil
les tortures. Des circonstances que 
vous connaîtrez avant peu me déci
dent. Mais, auparavant, il importe 
que je fasse connaître lés crimes que 
j 'ai commis, afin que justice soit ren
due à ceux qui ont payé pour moi. 

« C'est moi qui ai tué M. Barbequet 
à l'auberge du Soleil-d'Or, à Anger
ville, crime pour lequel le nommé Lan
dry Lamarche a été condamné, à tort, 
aux travaux forcés à perpétuité-

« C'est moi qui ai tué l'agent de po
lice Le Furet, de qui les restesiseront 
retrouvés dans le puits fermé situé au 
milieu de la cour de la ferme du Hi 
bou, ferme que j 'ai fait construire sur 
l'emplacement même de l'auberge du 
Soleil-d'Or, que j 'avais acquise afin de 
m'y trouver chez moi et d'y veiller te motif de mes crimes et à Thérèse 

tàmmeat sur ce pujîs'm^udit auiUa secret de sa naissance. 

sert de tombe au malheureux agent ! 
* Cet homme a été victime de son» 

dévouement. Il est tombé en martyr 
du devoir. Il avait surpris mon secretl 
Il devait me révéler à la justice ! Il ma 
gênait... Il fallait qu'il disparût — c'esl 
pour cela que je l'ai tué!... 

«.C'est moi enlevé la petite Thérèse 
avec l'aide d'Antoine Everard, donl 
la mort, attribuée à un suicide, fut, 
en réalité, le résultat d'un crime, An
toine Everard, en effet, est mort de ma 
main?-.- Il me portait ombrage. Je 
craignais toujours qu'il ne revolàt le 
secret qu'il connaissait en partie et 
qui eût causé ma perte. 

« Ce qui m'a poussé au crime, c'esl 
le besoin de posséder : l'avarice, l'a» 
mour des richesses, la soif de l'or t • 

« Je laisse à Thérèse, qui a vécu 
prés de moi sous le nom d'Antoinette, 
tout ce que je possède, environ huit 
millions, en biens, meubles, immeu
bles, propriétés, fermes, outillage, va
leurs et argent comptant, ce, à titre de 
restitution, et je la prie de servir une 
rente annuelle de six mille francs & 
Landry Lamarche, que je prie de me 
pardonner tout le mal que je lui ai 
faiti 

De môme, Thérèse fera une rente de 
douze mille francs à Toussaint Eve
rard. 

« Telles sont mes dernières volon
tés ! 

« Je joint à cette lettre diverses 
pièces qui feront connaître & la justice 

• Romain M«auart ». 


